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QUE RECUILLONS-NOUS ?
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De 2007 à 2024, la taxe CCMPA s'est maintenue à 0.05 $ / CMU. A compter du 1er janvier 2026, la taxe CMU passera à 0.07 $ / CMU et, au Québec, elle augmentera à 0.10 $ / CMU, afin de mieux répondre aux exigences du marché, notamment en matière de recherche, de défense des codes et des normes, ainsi que d'efforts de représentation et de lobbying.


